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202 3  DEVE  27  Convention  bipar t i t e  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de
Paris  pour  la  gestion  des  campagn e s  de  stérilisa tion  et  d’identifica tion
des  chats  erran t s  évoluan t  sur  le  terri toire  parisien.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

A travers  la  mise  en  œuvre  de  la  strat égie  «  Animal  en  ville  »  adoptée  au
Conseil  de  Paris  en  novembr e  2018,  la  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à
renforce r  la  place  de  l’animal  en  ville  et  à  promouvoir  le  bien- être  des
animaux  sur  son  terri toire .  

Parmi  les  71  actions  qui  composen t  ce  documen t ,  cer taines  concerne n t
spécifiquem e n t  la  gestion  des  chats  erran t s  et  libres  à  Paris.  En  effet,  au
sein  de  l’axe  3  de  la  stra t égie  qui  vise  à  «  renforce r  la  place  de  l’animal
domestique  en  ville  »,  il  est  prévu  de  mene r  plusieurs  actions  concerna n t
la  gestion  des  populat ions  de  ces  chats . 

Ainsi  en  2021,  le  lancem en t  d’un  appel  à  projet  a  permis  de  souteni r  six
associa tions  œuvran t  pour  la  protect ion  des  chats  libres  sur  le  terri toire
parisien  pour  un  montan t  de  15  000  euros.  Ce  soutien  financie r  a  permis
à  ces  associa tions  de  poursuivre  leurs  actions  de  prise  en  charge  des
chats  erran t s  et  libres  telles  que  le  nourrissa ge ,  l’appor t  de  soins
vétérinai re s ,  l’adoption,  l’achat  de  maté r iel . . .  

En  parallèle,  une  convention  cadre  relative  au  suivi  des  popula t ions  de
chats  libres  présen t s  dans  les  parcs,  jardins,  bois  et  cimetiè re s  parisiens  a
été  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  des  31  mai,  1 er  et  2  juin  2022.  Elle  a
pour  objet  de  perme t t r e  à  des  associa tions  de  suivre  les  popula tions  de
chats  libres  présen te s  dans  les  espaces  verts  parisiens  en  autorisan t
l’installa tion  d’abris  pour  les  héberge r  et  leur  nourrissa ge ,  dans  l’objectif
d’assure r  le  bien- être  de  ces  animaux  et  d'évite r  tout  risque  sanitai re ,  les
maladies  contagieuse s  et  zoonoses  par  exemple.

De  plus,  lors  du  Conseil  de  Paris  des  14,  15  16  et  17  mars  2023  un
partena r ia t  avec  la  Fonda tion  30  Millions  d’Amis  visant  à  soutenir  les
associa tions  locales  dans  leurs  actions  d’identifica tion  et  stérilisa tion  des
chats  erran t s  a  été  approuvé.  Dès  lors,  les  frais  vétérinai re s  pour  l’achat
de  puce  électronique  et  la  stérilisa tion  de  250  chats  erran t s  parisiens
seront  pris  en  charge  par  la  collectivité  et  la  Fonda tion.



Pour  parfai re  ce  disposi tif  une  convention  de  partena r ia t s  avec  la
Préfectu r e  de  Police  de  Paris  est  nécessai r e .  En  effet,  selon  le  code  rural
et  de  la  pêche  maritime  (CRPM),  la  gestion  des  chats  erran t s  relève  de  la
compéte nce  du  Préfet  de  Police.  L’article  L211- 27  dispose  que  le  Préfe t
peut,  «  par  arrê t é ,  à  son  initiative  ou  à  la  demande  d'une  associa tion  de
protec tion  des  animaux,  faire  procéde r  à  la  captu re  de  chats  non
identifiés,  sans  proprié t ai r e  ou  sans  détent eu r ,  vivant  en  groupe  dans  des
lieux  publics  de  la  commune ,  afin  de  faire  procéde r  à  leur  stérilisa tion  et
à  leur  identifica tion,  préalable m e n t  à  leur  relâche r  dans  ces  mêmes  lieux.
Cette  identifica tion  doit  être  réalisée  au  nom  de  la  commune  ou  de  ladite
associa tion  ».  
Ainsi,  cette  convention  définit  un  cadre  à  l’action  conjointe  de  la  Ville  de
Paris  et  de  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  pour  maîtrise r  les  popula tions
de  chats  erran t s  sans  proprié t ai r e  par  le  contrôle  de  leur  reproduc tion,  en
accord  avec  la  législation  en  vigueur .

La  Ville  de  Paris  trans m e t  à  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  la  liste  des
associa tions  œuvran t  pour  les  chats  erran t s  sur  le  terri toire  ainsi  que  les
secteu rs  et  les  périodes  de  trappa g e .  Elle  informe  la  popula tion,  par
publica tion  sur  le  site  interne t  de  la  Ville,  des  lieux  et  des  périodes  de
captu re s  prévus.  Elle  est  chargée  du  suivi  et  du  bilan  des  opéra t ions  de
trappag e .
Pour  sa  par t ,  la  Préfectu r e  de  Police  prend,  par  arrê t é  au  bénéfice  des
associa tions,  des  autorisa t ions  de  captu re  de  chats  erran t s  vivant  en
groupe  dans  les  lieux  publics.  En  vertu  de  l’article  L211- 22  du  CRPM,  la
Préfectu r e  de  Police  de  Paris  se  réserve  néanmoins  le  droit  de  procéde r  à
la  mise  en  fourriè r e  de  chats  erran t s ,  lorsqu’elle  estime  qu’une  campag n e
de  stérilisa tion  ne  peut  pas  être  mise  en  œuvre.

Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  d’un  an  et  pourr a  être
renouvelée  par  tacite  reconduc t ion.

Il  vous  est  donc  demandé  d’approuve r  cet te  convention  de  partena r i a t
avec  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  et  m’autorise r  à  la  signer .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s  de  bien  vouloir  en  délibére r

La  Maire  de  Paris  





202 3  DEVE  27  Convention  bipar ti t e  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  pour  la
gestion  des  campag n e s  de  stérilisa tion  et  d’identification  des  chats  erran t s
évoluant  sur  le  terri toire  parisien.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  6  au  9  juin  2023,  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  propose  la  convention  bipar ti te  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de
Paris  pour  la  gestion  des  campagn e s  de  stérilisa tion  et  d’identifica tion  des  chats
erran t s  évoluan t  sur  le  terri toi re  parisien  ;

Vu  le  projet  de  convention  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Christophe  Najdovski  au  nom  de  la  8 e  commission  et
M.  Nicolas  Nordm a n  au  nom  de  la  3 e  commission  ;

Délibère  :



Est  approuvée  la  convention  bipar ti te  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  pour
la  gestion  des  campag n e s  de  stérilisa tion  et  d’identifica tion  des  chats  erran t s
évoluant  sur  le  terri toire  parisien.  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  la
signer .  


